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Situation :  Deux entreprises  

  
  Nom : 

 

  Prénom : 
  
 

Deux entreprises A et B emploient deux types de 

personnel : des cadres et des ouvriers. 

L’entreprise A emploie 5 cadres et 20 ouvriers ; le salaire 

moyen des cadres est 3020 € et celui des ouvriers 1750 €. 

L’entreprise B emploie 50 personnes et les salaires moyens 

des cadres et des ouvriers sont inférieurs respectivement de 

140 € et 100 € à ceux de l’entreprise A. 

Cependant, le directeur financier de l’entreprise B annonce 
fièrement que le salaire moyen pour l’ensemble de ses 

employés est supérieur à celui dans l’entreprise A.  

Qu’en pensez-vous ?  

 
 

 

 

Rechercher, extraire les informations 

utiles. 

 

Organiser les informations pour les 

utiliser. 

 

Faire des essais. 

 

 

S'engager dans une recherche ; proposer 

un outil, une méthode. 

 

 


